
 

 

INFORMATIONS IMPORTANTES 

DCG 2021 
 

 
1. LES INSCRIPTIONS ET LES TELEVERSEMENTS DES PIECES JUSTIFICATIVES DEVRONT SE FAIRE 

IMPERATIVEMENT ENTRE LE 25 JANVIER 2021 ET LE 5 MARS 2021 23h59 (heures 

métropolitaines) DANS VOTRE ESPACE CANDIDAT CYCLADES PERSONNEL. 

 

2. LES DROITS D’INSCRIPTION : 

 

Sont fixés à 22 €, soit 2625 Fcfp par Unité d’Enseignement (UE). 

Le paiement devra s’effectuer AU PLUS TARD le vendredi 5 mars, et pourra se faire de 2 façons : 

- En espèces en Fcfp exclusivement, au guichet de la Direction des finances publiques (DFIP) - 
4 rue Paul MONTCHOVET, Immeuble WARUNA - PORT PLAISANCE, NOUMEA  -  tél: 27 92 42 
ou 27 92 44. 

Attention : les règlements se feront uniquement les mercredi 17,  mercredi 24 février et 
vendredi 5 mars  de 8h00 à 11h30. 

Une déclaration de recette attestant du paiement sera remise par la DFIP. 

- Par chèque en Euros à l’ordre du « régisseur du SIEC » à adresser par courrier à l’attention 
de la DEXCO, vice-rectorat de la Nouvelle Calédonie. 

   

- La déclaration de recette ou la copie du chèque attestant du paiement sera scannée par le 
candidat lui-même dans son espace Cyclades en pièces justificatives exigées au dossier 
d'inscription. 
 

- Les candidats résidant à l’étranger devront fournir une déclaration de recette attestant le 

versement auprès de la paierie de l’Ambassade de France. 

- Les pupilles de la Nation sont exonérés des droits d’inscription. Il en est de même pour les  
candidats titulaires d’une bourse d’enseignement supérieur accordée par l’Etat ou par  
l’Union européenne sur présentation d’une attestation définitive de bourse. 

- Tout dossier qui ne comporterait pas le paiement  d’un montant correspondant au 

nombre d’UE demandées, ou qui ne serait pas accompagné de la déclaration de 

recette ou d’un justificatif d’exonération, sera rejeté. 

 
3. RAPPORT ET ATTESTATIONS DE STAGE - EPREUVE UE13 : 

- L’inscription à l’UE13 "relations professionnelles" doit être réalisée durant les dates 
d’ouverture sur CYCLADES, soit entre le 25 janvier 2021 et le 5 mars 2021. 

- Les candidats de Nouvelle-Calédonie inscrits à l’UE13 devront impérativement retourner leur 
dossier (rapport de stage et attestation de période d’activité) en un exemplaire papier, 
dûment complété AU PLUS TARD LE 26 MARS à 23h59 (cachet de la poste faisant foi) au vice-
rectorat, BP G4 - 98848 NOUMEA CEDEX ; ils devront également téléverser la version 
numérique sur CYCLADES dans l’ESPACE CANDIDAT «rubrique des pièces justificatives» . 


